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ceffeurs, que nous n*entendons en aucun cas, accorder le pouvoir
d*abfoudre les complices des péchés contre le fixième commande-
ment, quocimciue loco, modo^ vel temporefcelus patratumft, dummo^
âo mortelle fuerit ex parte utriufque compilas.

Art. XIX. Nous permettons par les préfentes à tous les prê-
tres approuvés de ce Diocèfe, ainfi qu'à ceux qui le feront par la
fuite, d'accorder aux fidèles in articulo mortis la benedidion et l'in-

dulgence plenière, félon la formule prefcrite par le -Souverain Pon-
tife Benoit XIV, et qui eft déjà entre les mains d'un grand nom-
bre.

Nous NOUS 'étions flatte's de pouvoir introduire pro-
chainement dans ce Diocèfe l'office des nouveaux Saints du Brévi-
aire Romain, tels que St. Jérôme Emilien, St. Camille de Leilis
&c. Mais le défaut d'une quantité fuffifante de bréviaires, et, en-
core plus, de miifels où fe trouvent ces offices, fait que nous ai-
mons mieux en différer l'introdudion encore quelque temps, que
d'expofer une partie d'entre vous à ne pouvoir exécuter ce qui leur
feroit prefcrit. Nous ne changerons donc rien, pour le préfent,
au bréviaire qui a coutume de fè réciter dans ce Diocèfe, nous
contentant de déclarer l'office de St. Pic V. (5 Mai) double-mi-
neur.

Nous NE terminerons pas ce Mandement, nos très chers
FRERES, fans vous faire part d'une queflion que nous proposâmes \
la Propagande, il y a deux ans; favoir, fi dans un Diocèfe
comme celui-ci, où l'Evêqiie n'a point de Chapitre, où la convo-
cation du Synode Diocéfain efl impraticable, où la confultation
même du Clergé ne peut fe faire que lentement et difficilement,
l'Evcque pouvoit par fa feule autorité faire des Reglemens de
mœurs et de difcipline que les Eccléfiafliques fuffcnt obligés
d'accepter. °

Ce n'efl pas que nous euffions de la rci iignance à prendre con-
feil^ de notre Clergé dans les cas difitiîes, ou à profiter des lu-
mières qu'il voudroit bien nous communiquer. Nous l'avons déil
fait plus d'une fois, comme vous favez, f nous le ferons auiîi fou-

vent


